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      Bron, le 27 octobre 2016 

Avis 

D’ouverture d’un concours externe sur titres 

Pour le recrutement d’animateurs 

Un concours externe sur titres pour le recrutement d’animateurs est ouvert afin de pourvoir 1 poste 

d’animateur filière animateur sportif  au Centre Hospitalier Le Vinatier : 

Peuvent faire acte de candidature les candidats titulaires d’un titre ou d’un diplôme professionnel délivré au 

nom de l’Etat et inscrit au répertoire national des certifications professionnelles, classée au moins au niveau III, 

délivré dans les domaines correspondant aux missions confiées aux membres du corps des animateurs ou 

d’une qualification reconnue comme équivalente dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007 

susvisé.  

Les demandes d’admission à concourir doivent être adressées par courrier recommandé avec accusé de 

réception, au plus tard le 12 janvier 2016 au Directeur des Ressources Humaines du Centre Hospitalier Le 

Vinatier, à l’adresse suivante : 

Centre Hospitalier Le Vinatier 

Direction des Ressources Humaines – Cellule concours 

BP 300 39 - 95 Boulevard Pinel - 69678 Bron Cedex 

 

Les demandes d’admission à concourir doivent être accompagnées des pièces suivantes, en 4 exemplaires :  

1° Une lettre de motivation ; 

2° Un curriculum vitae détaillé mentionnant notamment les actions de formation suivies 

3° Les titres de formation, certifications et équivalences  

4° Une photocopie du livret de famille ou de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un 

des Etats membres de l’Union européenne ; 

5° Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une pièce attestant leur situation au regard du 

code du service national (exemple : JAPD) ; 

6° Le cas échéant, un état signalétique des services publics accompagné de la fiche du poste occupé ; 

7° Une demande d’extrait de casier judiciaire ( bulletin n°2)  

 

 

 

Le concours externe sur titres de recrutement d'animateur comporte une épreuve d'admission, composée de 

l'examen du dossier de candidature et d'un entretien oral. 

L'examen par le jury du dossier de candidature consiste en l'analyse de sa complétude, vérifiant d'une part la 

possession d'un diplôme, titre de formation ou d'une attestation d'équivalence requis pour l'accès au corps 

d'animateur de la fonction publique hospitalière, et appréciant d'autre part, les qualités générales du dossier 

de candidature, afin d'évaluer l'aptitude à exercer les missions d'animateur. 
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L'entretien a pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation et son projet professionnel 

permettant au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans l'environnement professionnel au sein duquel il est 

appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer des missions dévolues aux membres du corps 

(durée : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé). 

 

Le Directeur des Ressources Humaines, 

 Nicolas WITTMANN 
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 Bron, le 27 octobre 2016 
 
 
 

Avis 
 

D’ouverture d’une liste d’aptitude 
Pour le recrutement d’adjoints administratifs de 2eme classe 

 
 
Une liste d’aptitude pour le recrutement d’adjoints administratifs de 2

ème
 classe est ouverte afin de pourvoir 4 

postes au Centre Hospitalier Le Vinatier.  
 
Aucune condition de diplôme n’est exigée.  
 
Les demandes d’inscription sur la liste d’aptitude doivent être adressées par courrier recommandé avec accusé 
de réception, au plus tard le 10 janvier 2017 au Directeur des Ressources Humaines du Centre Hospitalier Le 
Vinatier, à l’adresse suivante :  
 

Centre Hospitalier Le Vinatier 
Direction des Ressources Humaines – Cellule concours 

BP 300 39 – 95 Boulevard Pinel 
69678 Bron Cedex 

 
Les demandes d’admission à concourir doivent être accompagnées des pièces suivantes, en 3 exemplaires :  
 
1° Une lettre de candidature ; 
2° Un curriculum vitae détaillé mentionnant notamment les actions de formation suivies ; 
3° Les titres de formation obtenus ; 
4° Une photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats membres de 
l’Union européenne. 
 
Les dossiers de chaque candidat sont examinés par une commission composée de trois personnes. Au terme de 
l’examen des dossiers, la commission auditionne les candidats retenus.  
A l’issue des auditions, la commission arrête la liste, par ordre de mérite, des candidats déclarés aptes.  
 
 

Le Directeur des Ressources Humaines, 
  

 
 

 Nicolas WITTMANN 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

Bureau des Finances et des
Associations

Affaire suivie par : Amandine FERRIE
Tél. : 04 72 61 61 22
Fax : 04 72 61 63 43
Courriel : amandine.ferrie@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                               du 27 octobre 2016

modifiant l’arrêté de composition du conseil départemental de l’éducation
nationale de la circonscription départementale du Rhône

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite, 

VU la loi n° 83-08 du 7 janvier 1983 relative aux transferts de compétences ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet  1983 modifiée et complétée par la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 portant
dispositions relatives aux rapports entre l’Etat et les collectivités locales, et notamment son article  12 instituant
dans chaque département un conseil de l’éducation nationale ;

VU l’article 26 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action territoriale et d’affirmation des
métropoles ; 

VU le code de l’éducation ;

VU le décret n° 2015-425 du 15 avril 2015 relatif au conseil de l’éducation nationale de l’académie de Lyon et au
conseil départemental de l’éducation nationale de la circonscription départementale du Rhône ;

VU l’arrêté n° 69-2016-08-30-001 du 30 août 2016 déterminant la composition du conseil de l’éducation nationale
du département du Rhône pour une durée de trois ans ;

VU la proposition du 29 septembre 2016 de la présidente de la FCPE du Rhône ; vu la proposition du 10 octobre
2016 de monsieur l’inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale du Rhône ;
vu la proposition du 14 octobre 2016 du président du conseil départemental du Rhône ;

SUR la  proposition de monsieur  le  préfet,  secrétaire  général,  préfet  délégué pour  l’égalité  des  chances  de la
préfecture du Rhône ;

  

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARRETE :

Article 1er: L’article 1er – II – b) de l’arrêté n° 69-2016-08-30-001 du 30 août 2016 est ainsi remplacé : 

II – Dix représentants des collectivités territoriales     :

b). trois conseillers départementaux sur désignation du conseil départemental :

Titulaires     :       Suppléants     :

    Mme Christiane JURY       Mme Sylvie EPINAT
    Mme Mireille SIMIAN       Mme Claude GOY
    Mme Pascale BAY       M. Didier FOURNEL

Article 2: L’article 1er – III – a) de l’arrêté n° 69-2016-08-30-001 du 30 août 2016 est ainsi remplacé : 

III – Sept représentants des personnels nommés par le préfet, sur proposition des organisations syndicales
représentatives     :

a). FSU (Fédération Syndicale Unitaire) :

Titulaires     :       Suppléants     :

M. Benjamin GRANDENER       M. François JANDAUD
M. Yannick LE DU       M. Thierry BERTRAND
Mme Pascale JOURDAN       Mme Nathalie GARABOUX
Mme Valéria PAGANI       Mme Delphine PLAN

Article 3   : L’article 1er – IV – a) de l’arrêté n° 69-2016-08-30-001 du 30 août 2016 est ainsi remplacé : 

IV – Sept représentants des usagers     :

a). Cinq représentants des parents d’élèves nommés par le préfet sur proposition des associations de parents
d’élèves :

F.C.P.E (Fédération des conseils des parents d’élèves) :

Titulaires Suppléants

M. Pierre BROCHIER M. Philippe BASSY
Mme Marie LUGNIER JAMET Mme Nathalie BRICARD
M. Vincent GRAS M. Fabrice SAGOT
Mme Hélène VOGT Mme Blandine ZARAGOZA

P.E.E.P. (Fédération des parents d’élèves de l’enseignement public) :

Titulaire Suppléant

   Mme Alexandra TANLET Mme Christine CLAUSEL
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Article 4 : L’article 1er – IV – b) de l’arrêté n° 69-2016-08-30-001 du 30 août 2016 est ainsi remplacé : 

IV – Sept représentants des usagers: 

b).  Un  représentant  des  associations  complémentaires  de  l’enseignement  nommé  par  le  préfet  sur
proposition de l’inspecteur d’académie – directeur académique des services de l’éducation nationale du
Rhône :

Titulaire Suppléant

 M. Jacky BERNARD M. Louis LAPIERRE
 (Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public du Rhône – ADPEP 69)

  
   Article 5 : L’article 1er – IV – c) de l’arrêté n° 69-2016-08-30-001 du 30 août 2016 est ainsi remplacé : 

IV – Sept représentants des usagers: 

c). Une personnalité nommée par le préfet, par le président du conseil départemental du Rhône et par le
président du conseil de la métropole de Lyon :

Titulaire

   M. Gabriel PAILLASSON, président honoraire des Meilleurs Ouvriers de France Rhône-Alpes

Suppléant

Mme Liliane FILIPPI, vice-présidente de la Ligue de l’enseignement Fédération des œuvres laïques du Rhône en
charge des politiques jeunesses et culturelles

Article 6     : Le préfet,  secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances de la préfecture du Rhône est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône
et dont une copie sera notifiée au président du conseil départemental du Rhône et au président de la Métropole de
Lyon. 

Fait à Lyon, le 27 octobre 2016

Le préfet, 
Secrétaire général, 

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Xavier INGLEBERT
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69-2016-10-19-001

Arrêté préfectoral portant approbation du Plan de

Prévention des Risques Technologiques de la Vallée de la

Chimie autour des sociétés BLUESTAR SILICONES,

KEM ONE, RHODIA OPÉRATIONS Usine de Saint-Fons

Chimie et RHODIA OPÉRATIONS BELLE ETOILE à

SAINT-FONS ; de la société ARKEMA à

PIERRE-BENITE, du DEPOT PÉTROLIER DE LYON,

de l’ENTREPOT PÉTROLIER DE LYON et des

STOCKAGES PÉTROLIERS DU RHONE à LYON

7ème ; et autour des établissements TOTAL RAFFINAGE

FRANCE à FEYZIN et RHÔNE GAZ à SOLAIZE et

relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de

biens Immobiliers sur les risques naturels et

technologiques majeurs
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